
Rectificatif à l’annonce légale de la 
constitution de la SCI MN IMMO parue le 
16/04/2020 dans Le journal Toulousain , il 
convient de lire:

Objet : l’acquisition, l’aménagement, la 
mise en valeur, l’administration, l’exploi-
tation, la location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobiliers dont elle 
pourrait devenir propriétaire, par voie 
d’acquisition, échange, apport ou autre-
ment ; la vente d’un des immeubles so-
ciaux afin de permettre la poursuite de cet 
objet dans le cadre d’une gestion patrimo-
niale et civile dès lors que l’opération est 
exceptionnelle et n’a pas pour effet de vi-
der la société de sa substance, ni pour ef-
fet de modifier le régime fiscal de la socié-
té ; la signature de tous actes et contrats 
en vue de l’acquisition de biens immo-
biliers y compris les contrats de prêts  ; 
la gestion et la cession de tous titres, 
valeurs mobilières, participations finan-
cières, dans toutes affaires, entreprises, 
sociétés commerciales, industrielles, fi-
nancières, mobilières ou immobilières, 
ainsi que l’exercice de tous les droits 
attachés à ces participations et valeurs 
mobilières; Et plus généralement, toutes 
opérations quelconques de caractère fi-
nancier, mobilier ou immobilier pouvant 
se rattacher directement ou indirectement 
à l’objet social ou tous objets connexes, 
pourvu que ces opérations ne modifient 
pas le caractère civil de la société. 


